FICHE DE MISSION
Responsable Egalité des chances


Rattachement : Direction du développement des grandes transitions

[bookmark: _Hlk210823626][bookmark: _GoBack]Mission Principale : Le Responsable Egalité des chances a en charge de construire une stratégie ambitieuse sur les enjeux d’égalité des chances qui soit alignée avec la stratégie d’établissement IMPACT2035 et qui contribue à renforcer la diversité de profils au sein de la population étudiante de l’institut et à la réussite des apprenants. En particulier, il conviendra de mettre en cohérence les dispositifs de financement public (cordées de la réussite, PQPM,…) et d’identifier de nouveaux leviers de financements notamment en prenant la responsabilité scientifique d’un programme à créer au sein de la Fondation Centrale Lille Initiatives. Pour relever ce challenge, le responsable Egalité des Chances pourra chercher à constituer une équipe d’enseignants à ses côtés et pourra s’appuyer sur un AER mis à disposition.
Activités et Responsabilités :
1. Pilotage d’une politique globale d’égalité des chances :
· Proposer un programme et des dispositifs qui favorisent la continuum Bac-3/Bac+3 et qui visent à favoriser l’accès d’une plus grande diversité de profils aux formations de Centrale Lille Institut.
· Intégrer une dimension pédagogique forte qui donne du sens au programme proposé.
· Participer à la réflexion autour de la création d’une classe préparatoire intégrée ou de tout autre programme œuvrant pour une plus grande diversité de profils.
· Développer une stratégie globale d’amélioration des conditions d’études des apprenants en difficulté socio-économiques et/ou socio-culturelles.
· Faire émerger un axe Femmes & Ingénierie amitieux.
· Identifier et coordonner les financements publics/privés, et développer au sein de la Fondation un programme dédié au mécénat d’entreprises et de particuliers.
· Formaliser la politique d’égalité des chances.
· Évaluer et communiquer sur la performance des dispositifs (rapport d’activité, indicateurs de recrutement…) 
2. Fédérer une communauté d’acteurs :
· Coordonner un réseau de personnels académiques, administratifs et techniques engagés autour de cet enjeu.
· S’appuyer sur les dispositifs de valorisation d’engagement étudiant à développer pour favoriser la participation des étudiants, notamment à travers une coopération étroite avec l’association Centrale Lille Impulsion. La participation des étudiants à ces dispositifs peut être vue comme une mise en situation propice à l’acquisition et à l’évaluation de compétences.
· Contribuer à l’établissement d’une communauté de mécènes et renforcer leur adhésion aux valeurs de ce programme.
3. Représenter l’institut auprès des tutelles, associations et entreprises mobilisées autour de l’égalité des chances :
· Mettre en place un comité de pilotage du programme au sein de la Fondation.
·  Représenter l’établissement auprès du rectorat et des collectivités territoriales.
Compétences Requises :
· Connaissance approfondie du modèle pédagogique de l’établissement, connaissance des dispositifs publics d’égalité des chances, connaissance de l’enseignement secondaire et des enjeux de l’éducation prioritaire.
